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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
DÉLÉGATION À LA MER ET AU LITTORAL

Arrêté préfectoral du 02 novembre 2018
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones
- n° 56.01.1 (zone du large) partie définie sur la carte annexée
- n° 56.01.4 (Belle-Ile)
- n° 56.01.5 (Ile d’Houat)
- n° 56.03.6 (Ile d’Hoëdic)
- n° 56.07.1 (côte de St Pierre Quiberon et Quiberon)

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les  prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements

Vu le  décret  n°2009-1349  du  29  octobre  2009  modifiant  le  décret  n°  83-228  du  22  mars  1983  modifié, fixant le  régime  de
l’autorisation des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des zones
de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral 09 mai 2016 portant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires et
de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2017 portant classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants sur le
littoral du Morbihan ;

Vu la décision du 10 octobre 2018 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de
la mer du Morbihan ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée le 11 décembre 2017 entre le Préfet du Morbihan et le Laboratoire Départemental d’Analyses du Morbihan ; 

Vu le résultat des analyses effectuées par le  Laboratoire Départemental d’Analyses (LDA) du Morbihan  en date du 02 novembre
2018 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le LDA du Morbihan sur les moules, prélevées le 30 octobre 2018 dans les
zones :

- n° 56.01.1 (zone du large) partie définie sur la carte annexée
- n° 56.01.4 (Belle-Ile)
- n° 56.01.5 (Ile d’Houat)
- n° 56.03.6 (Ile d’Hoëdic)
- n° 56.07.1 (côte de St Pierre Quiberon et Quiberon)

ont démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 217 µg/kg de chair supérieur au seuil sanitaire réglementaire
fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner un risque pour la santé
humaine en cas d'ingestion ;
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Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
ARRETE :

Article 1  er : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, l'expédition et la commercialisation de tous
les coquillages en provenance des zones :

- n° 56.01.1 (zone du large) partie définie sur la carte annexée
- n° 56.01.4 (Belle-Ile)
- n° 56.01.5 (Ile d’Houat)
- n° 56.03.6 (Ile d’Hoëdic)
- n° 56.07.1 (côte de St Pierre Quiberon et Quiberon)

à partir du 02 novembre 2018. 

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages de cette zone  ne soient pas
transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans la zone citée à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article  3 :Les coquillages  récoltés  et/ou  pêchés  dans  les  zones  référencées  à  l’article  1er  depuis  le  30  octobre 2018, date  du
prélèvement ayant révélé leur toxicité, sont considérés comme impropres à la consommation humaine. 
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché  en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002,  et  en  informer  la  Direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

Article 4   : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion des coquillages, et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer provenant des
zones référencées à l’article 1er tant que celles-ci restent fermées. 
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.
Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans cette zone
depuis le 30 octobre 2018 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés
dans cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 
Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans la zone fermée en attente de sa ré-ouverture, sous réserve de l'accord de
la direction départementale des territoires et de la mer.
Toutefois,  s'agissant  de  toxines lipophiles,  l'eau de mer  issue de la zone fermée peut  être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :
− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;
− et prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.
Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans la zone fermée.
De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée,  peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit de la zone fermée mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

Article  6 :  Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du comité  régional  de  la  conchyliculture  Bretagne Sud et  au  comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 7   :  Les maires des communes concernées,  le directeur départemental  des territoires et de la mer du Morbihan,  le  directeur
départemental de la protection des populations du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 02 novembre 2018

Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des territoires et de la mer
La directrice départementale adjointe des territoires et de la mer

Déléguée à la mer et littoral du Morbihan
Kristell SIRET-JOLIVE
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           PRÉFET DU MORBIHAN

ARRÊTE

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE de Monsieur Jean-Michel CHAPPRON, Directeur
Départemental de la Protection des Population du Morbihan 

Le directeur,

Vu le code de la consommation, notamment son livre V ;

Vu le code de commerce, notamment son livre IV ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de la protection
des populations du Morbihan ;

Vu l’arrêté  du Premier ministre du 18 octobre  2018 nommant M. Jean-Michel  CHAPPRON, inspecteur
général  de  santé  publique  vétérinaire  de  classe  normale,  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations du Morbihan à compter du 5 novembre 2018 ; 

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 23 août 2017 portant nomination de Monsieur Hugues LAPRIE en qualité
de directeur départemental adjoint de la protection des populations du Morbihan à compter du 18 septembre
2017 ; 

ARRÊTE

Article 1  er   :  Délégation est  donnée à M. Hugues LAPRIE, directeur départemental  de 2ème classe de la
CCRF, directeur départemental adjoint, à l’effet de signer :

- les transactions concernant les délits prévus au titre IV du livre IV du code de commerce pour lesquels une
peine d’emprisonnement n’est pas encourue et pour les contraventions prévues au même code ;

- les mesures d’injonction prévues au Livre V du code de la consommation ;

- les sanctions administratives prévues au même code ;

- les transactions prévues au livre V du même code.

 Article 2     :  En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations prévues à l’article 1 seront exercées par
Madame Chloé POUPARD, Inspectrice principale, chef du service Concurrence, consommation et répression
des fraudes de la direction départementale de la protection des populations du Morbihan ;

Article  3 :  Le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  du  Morbihan  est  chargé  de
l’application du présent arrêté et M. Hugues LAPRIE et Mme Chloé POUPARD sont chargés, chacun en ce
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qui le concerne , de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Morbihan.

Vannes, le 5 novembre 2018

Le directeur  départemental 
de la protection des populations

Jean-Michel CHAPPRON
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PRÉFET DU MORBIHAN 

Arrêté 
portant subdélégation de signature de M. Jean-Michel CHAPPRON,

directeur départemental de la protection des populations du Morbihan en matière d’ordonnancement secondaire

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée, notamment
son article 4 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique  ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond Le DEUN, préfet du Morbihan ;  

Vu l’arrêté du Premier  ministre du 18 octobre  2018 nommant  M. Jean-Michel  CHAPPRON, inspecteur  général  de santé publique
vétérinaire de classe normale, directeur départemental de la protection des populations du Morbihan à compter du 5 novembre 2018 ; 

Vu l'arrêté  préfectoral  du  8  janvier  2010 portant  organisation  de la direction  départementale  de  la protection  des  populations  du
Morbihan ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2018  donnant délégation de signature à M. Jean-Michel CHAPPRON, directeur départemental  de
la protection des populations du Morbihan en matière d’ordonnancement secondaire, à compter du 5 novembre 2018.

ARRÊTE

Article 1er : Il est donné subdélégation de signature à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, les actes
concernant l’ordonnancement des recettes et des dépenses imputées sur les budgets des services du Premier Ministre, du ministère de
l’agriculture et de l'alimentation,  du ministère de la transition écologique et solidaire,  du ministère de l'intérieur  et  du ministère de
l'économie aux agents de catégorie A de la direction départementale de la protection des populations du Morbihan dont les noms
suivent :

- M. Hugues LAPRIE 
- Mme Marie-Pierre KERSCAVEN,
- M. Olivier BUREL,
- Mme Isabelle SOMERVILLE,
- M. Michel COLLIN,
- Mme Sophie THOMAS, 
- Mme Etiennette ROBERTON
- Mme Chloé POUPARD .

Article 2     : Il est donné subdélégation de signature  à Mme Prisca WAFIO-BEBERE et M. Stéphane SEGRETAIN pour la validation des
actes saisis dans CHORUS FORMULAIRE, CHORUS NOUVELLE COMMUNICATION, CHORUS DT et dans ESCALE. 

Article 3 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Article 4 : M. Jean-Michel CHAPPRON directeur départemental de la protection des populations du Morbihan, est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié au trésorier-payeur général du Morbihan, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Morbihan et affiché à la direction départementale de la protection des populations du Morbihan.

Vannes,  le 5 novembre 2018

Le directeur départemental de la protection des populations

Jean-Michel CHAPPRON
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PRÉFET DU MORBIHAN 

Arrêté
portant subdélégation de signature de M. Jean-Michel CHAPPRON,

directeur départemental  de la protection des populations du Morbihan pour les affaires générales 

Vu le code de la consommation ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code du commerce ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée, notamment
son article 4 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et
des hauts-commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 20 avril 2016 nommant M. Raymond Le DEUN, préfet du Morbihan ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

Vu l'arrêté  préfectoral  du  8  janvier  2010 portant  organisation  de la direction  départementale  de  la protection  des  populations  du
Morbihan ; 

Vu l'arrêté du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des fonctionnaires et
agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté du Premier  ministre du 18 octobre  2018 nommant  M. Jean-Michel  CHAPPRON, inspecteur  général  de santé publique
vétérinaire de classe normale, directeur départemental de la protection des populations du Morbihan à compter du 5 novembre 2018 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2018 donnant délégation de signature à M. Jean-Michel CHAPPRON, directeur départemental  de
la protection des populations du Morbihan pour les affaires générales à compter du 5 novembre 2018.

ARRETE

Article 1 : 

La délégation de signature conférée à M. CHAPPRON par arrêté préfectoral du 25 octobre 2018 est exercée concurremment par :
 M. Hugues LAPRIE, directeur départemental adjoint, pour les domaines relevant de la concurrence, de la consommation et

de la répression des fraudes, de la sécurité sanitaire des aliments, de l'hygiène et de la sécurité ainsi que pour l’exercice de la
procédure transactionnelle en matière pénale prévue par les articles L205-10 et R205-3, R205-4,R205-5 du code rural et de
la pêche maritime ainsi qu’en matière d’amende administrative telle que prévue aux articles L531-6, R522-7 à R522-9 et
R531.3 du code de la consommation ;

 Mme Chloé POUPARD, cheffe de service et Mme Isabelle NOLOT, adjointe à la cheffe de service pour les domaines relevant
de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes;

 M. Michel COLLIN, chef de service et M. Vincent NICOLAZO de BARMON, adjoint au chef de service pour les domaines
relevant de l'environnement ;

 M. Olivier BUREL, chef de service, Mme Estelle THEVENIN, M. Laslo GALANTAI, et Mme Pauline ANDRIEUX,  adjoints au
chef de service, pour les domaines relevant de la sécurité sanitaire des aliments ;

 Mme Isabelle SOMERVILLE, cheffe de service, Mme Sophie THOMAS - LOYAU et Mme Etiennette ROBERTON adjointes à
la  cheffe de service, pour les domaines relevant de la santé et de la protection animales et en ce qui concerne les actes
relevant des articles L 226 –1 à L 226-10 du code rural. 

 Mme Marie-Pierre KERSCAVEN, secrétaire générale, pour les domaines relevant de l'administration générale ;

Article 2     :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. CHAPPRON, la présente délégation sera exercée pour l’ensemble des domaines, dans
l’ordre de priorité suivant par :

1) M. Hugues LAPRIE
2) M. Olivier BUREL,
3) Mme Isabelle SOMERVILLE,
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4) M. Michel COLLIN,
5) Mme Chloé POUPARD ,
6) Mme Marie Pierre KERSCAVEN ;

Article 3 :
Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Article 4 :
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur départemental de la protection des populations du Morbihan, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 5 novembre 2018

Le directeur départemental  de la protection des populations

Jean-Michel CHAPPRON
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PRÉFET DU MORBIHAN

Arrêté préfectoral donnant délégation de signature à M. Jean-Michel CHAPPRON,
directeur départemental de la protection des populations du Morbihan,

 pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées
aux titres 2,3,5 et 6 des programmes du budget de l’État

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions modifiée, notamment son article 4 ;

Vu le code des marchés publics et ses textes d’application ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond Le DEUN, préfet du Morbihan ;

Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  du  18  octobre  2018  nommant  M.  Jean-Michel  CHAPPRON,
inspecteur général  de  santé  publique  vétérinaire  de classe  normale,  directeur  départemental  de  la
protection des populations à compter du 5 novembre 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée, à compter du 5 novembre 2018, à M. Jean-Michel
CHAPPRON, directeur  départemental   de  la  protection  des  populations  du  Morbihan,  à  l’effet
de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les
crédits des programmes cités à l’article 2. 

Cette délégation porte sur toutes les missions attribuées au service prescripteur dans le cadre de la
mise en place de l'application Chorus au 1er janvier 2011.

Article 2 : La présente délégation porte sur les crédits relevant des programmes suivants :
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 Programmes Libellé Niveau du BOP
206 Qualité et sécurité sanitaires de l'alimentation Régional
134 Développement des entreprises et de l'emploi National
181 Prévention des risques  Régional
162 Programme  des  interventions  territoriales de

l’Etat 
Régional

333 Moyens  mutualisés  des  administrations
déconcentrées

Régional

Compte
d’affectation
spéciale  723
(actions  12,  13,
14)

Opérations  immobilières  et  entretien  des
bâtiments de l'Etat 

Régional

Article  3     :   En application de l’article  44 du décret  n°2004-374 du 29 avril  2004, M.  Jean-Michel
CHAPPRON peut subdéléguer sa signature aux agents de son service, par décision publiée au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Il rend compte de l'usage de cette faculté.
 
Article 4 : Sont réservées à la signature du préfet du Morbihan :
les conventions financières dont le montant excède 23 000 euros,
les marchés dont le montant excède 100 000 euros TTC (20 000 euros TTC sur le programme 333) ;
les  conventions  passées  avec  le  département,  les  communes  et  leurs  établissements  publics,  en
application de l'article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004,
la saisine du ministre compétent suite au refus de visa de l'autorité chargée du contrôle budgétaire,
la réquisition du comptable public.

Article  5 :  Un  compte-rendu  d’utilisation  des  crédits  pour  l’exercice  budgétaire  sera  adressé
trimestriellement au préfet du Morbihan. 
Tout  projet  de  modification  substantielle  de la  programmation  initiale  des  crédits  pour  l’exercice
budgétaire sera communiqué au préfet du Morbihan.

Article  6     :   Le  présent  arrêté  prendra  effet  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Article  7 :  Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan et  le directeur  départemental  de la
protection des populations du Morbihan sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Morbihan  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes,  le 25 octobre 2018

Le Préfet,     
                     

Raymond LE DEUN
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PRÉFET DU MORBIHAN

Arrêté préfectoral portant délégation de signature
à M. Jean-Michel CHAPPRON,

directeur départemental de la protection des populations du Morbihan,
 pour les affaires  générales

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la consommation ;

Vu le code rural ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code du commerce ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars  1982 modifiée,  relative  aux droits  et  libertés  des communes,  des
départements et des régions ;

Vu la  loi  n°  83-8 du 7 janvier  1983 modifiée,  relative  à  la  répartition  de compétences  entre  les
communes, les départements, les régions de l'Etat ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de
la République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ;

Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  du  31  mars  2011  modifié  portant  déconcentration  des  décisions
relatives à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions
dans les directions départementales interministérielles ; 

Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  du  18  octobre  2018  nommant  M.  Jean-Michel  CHAPPRON,
inspecteur  général  de  santé  publique  vétérinaire  de classe  normale,  directeur  départemental  de  la
protection des populations du Morbihan à compter du 5 novembre 2018 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE
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Article 1 : Délégation de signature est donnée, à compter du 5 novembre 2018, à M.  Jean-Michel
CHAPPRON,  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  du  Morbihan,  à  l'effet  de
signer  tous  actes,  décisions,  circulaires,  rapports,  correspondances  et  documents  relevant  de  la
compétence de la direction départementale de la protection des populations à l'exception :

 des arrêtés de portée générale ;
 des  mémoires  introductifs  d'instance  et  mémoires  en  réponse  devant  les  juridictions

administratives ;
 des correspondances adressées aux ministres ou à leur cabinet ;
 des correspondances échangées avec les parlementaires,  le président  du Conseil  régional  et le

président du Conseil départemental, les conseillers régionaux et les conseillers départementaux ;
 des  correspondances  portant  sur  les  questions  de principe  adressées  aux maires  et  présidents

d'établissements publics de coopération intercommunale ;
 des arrêtés pris dans le cadre des procédures propres aux installations classées pour la protection

de l'environnement ;
 des  suspensions  et  retraits  d'agréments  sanitaires autres  que  les  arrêts  d’activité  du  fait  de

l’exploitant ;
 des suspensions d'activité et des fermetures d'établissements non agréés.

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jean-Michel  CHAPPRON,  directeur
départemental de la protection des populations du Morbihan, à l’effet de signer dans le cadre de ses
attributions  et  compétences  exercées  pour  le  compte  de  l'Etat  tous  les  actes  dévolus  au  pouvoir
adjudicateur  par  le  code  des  marchés  publics  pour  les  marchés  d'un  montant  n’excédant  pas
100 000 € TTC (20.000 € TTC pour le programme 333).

Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Michel CHAPPRON pour signer les actes de
gestion individuels listés à l’article 1 de l’arrêté du Premier ministre du 31 mars 2011 modifié, visé en
référence et concernant les fonctionnaires et agents non titulaires exerçant dans sa direction. 

Article 4 : Délégation de signature est  donnée à M. Jean-Michel CHAPPRON pour l’exercice de la
procédure  transactionnelle  en  matière  pénale  prévue  par  les  articles  L205-10 et  R205-3,  R205-4,
R205-5  du code rural et de la pêche maritime.

Article 5     : Délégation de signature est  donnée à M. Jean-Michel CHAPPRON pour la mise en œuvre
de l’amende administrative prévue par les articles L 531-6, R 522-7 à R 522-9 et R 531-3 du code de
la consommation.

Article 6 : En application du décret 2008-158 du 22 février 2008 modifiant le décret 2004-374 du
29 avril  2004,  M.  Jean-Michel  CHAPPRON peut  subdéléguer  sa signature  à des subordonnés par
arrêté notifié et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Article  7 :  Le secrétaire général  de la préfecture  du Morbihan et  le directeur  départemental  de la
protection des populations du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 25 octobre 2018          

Le préfet

Raymond LE DEUN
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